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DIRECTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION NATIONALE 
DES HAUTS-DE-SEINE 
 
DSDEN 92 N° 2023-021 
 

Le directeur académique 
des services de l’Éducation nationale, 

Directeur des services départementaux 
de l’Éducation nationale 

des Hauts-de-Seine 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L113-1, L211-1 et D211-9 ; 
Vu les avis du comité social d’administration spécial départemental des 26 janvier et 2 février 
2023 ;  
Vu l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 9 février 2023 ; 
 

DÉCIDE 
 
Pour la commune de BOURG-LA-REINE : 
 
Article 1 : La fermeture  d'une classe de GS à l’école maternelle LA FAIENCERIE à BOURG-
LA-REINE (0920514J) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
9 classes maternelles 
Dont 4 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 2 : L'ouverture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire LA FAIENCERIE à 
BOURG-LA-REINE (0921248G) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 2.1 : La fermeture  d'une classe d'UPE2A à l’école élémentaire LA FAIENCERIE à 
BOURG-LA-REINE (0921248G) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
16 classes élémentaires 
Dont 7 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 3 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire REPUBLIQUE à 
BOURG-LA-REINE (0921527K) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
16 classes élémentaires 
Dont 7 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 ULIS 
 
Nanterre, le 14/03/2023        
 
 

Signé 
 

Frédéric FULGENCE 
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DSDEN 92 N° 2023-022 
 

Le directeur académique 
des services de l’Éducation nationale, 

Directeur des services départementaux 
de l’Éducation nationale 

des Hauts-de-Seine 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L113-1, L211-1 et D211-9 ; 
Vu les avis du comité social d’administration spécial départemental des 26 janvier et 2 février 
2023 ;  
Vu l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 9 février 2023 ; 
 

DÉCIDE 
 
Pour la commune de SCEAUX : 
 
Article 1 : La fermeture  d'une classe de GS à l’école maternelle LES BLAGIS à SCEAUX 
(0920459Z) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 
 
La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
5 classes maternelles 
Dont 2 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 2 : La fermeture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire CENTRE à SCEAUX 
(0921455G) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
14 classes élémentaires 
Dont 5 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 3 : L'ouverture  d'une classe de maternelle à l’école primaire PETIT CHAMBORD à 
SCEAUX (0920443G) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 4 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école primaire PETIT CHAMBORD à 
SCEAUX (0920443G) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
4 classes maternelles 
8 classes élémentaires 
Dont 6 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 ULIS 
 
Nanterre, le 14/03/2023       
  
 

Signé 
 

Frédéric FULGENCE 
 
 
 
DSDEN 92 N° 2023-023 
 

Le directeur académique 
des services de l’Éducation nationale, 
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Directeur des services départementaux 
de l’Éducation nationale 

des Hauts-de-Seine 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L113-1, L211-1 et D211-9 ; 
Vu les avis du comité social d’administration spécial départemental des 26 janvier et 2 février 
2023 ;  
Vu l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 9 février 2023 ; 
 

DÉCIDE 
 
Pour la commune de FONTENAY-AUX-ROSES : 
 
Article 1 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire LE PARC à 
FONTENAY-AUX-ROSES (0921688K) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
13 classes élémentaires 
Dont 6 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 ULIS 
 
Article 2 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école primaire LES RENARDS à 
FONTENAY-AUX-ROSES (0921995U) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
3 classes maternelles 
6 classes élémentaires 
Dont 5 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Nanterre, le 14/03/2023        
 

Signé 
 

Frédéric FULGENCE 
 
 
 
DSDEN 92 N° 2023-024 
 

Le directeur académique 
des services de l’Éducation nationale, 

Directeur des services départementaux 
de l’Éducation nationale 

des Hauts-de-Seine 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L113-1, L211-1 et D211-9 ; 
Vu les avis du comité social d’administration spécial départemental des 26 janvier et 2 février 
2023 ;  
Vu l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 9 février 2023 ; 
 

DÉCIDE 
 
Pour la commune de GENNEVILLIERS : 
 
Article 1 : L'ouverture  d'une classe de GS à l’école maternelle AGUADO à 
GENNEVILLIERS (0922551Y) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 
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Article 1.1 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle AGUADO à 
GENNEVILLIERS (0922551Y) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 
 
La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
6 classes maternelles 
Dont 4 au titre du plan 100% réussite 
1 classe maternelle spécifique à la scolarisation des moins de 3 ans 
1 UEMA 
 
Article 2 : La fermeture  d'une classe de GS à l’école maternelle BERTHE MORISOT à 
GENNEVILLIERS (0921606W) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
5 classes maternelles 
Dont 2 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 3 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle DENIS DIDEROT à 
GENNEVILLIERS (0921516Y) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
11 classes maternelles 
Dont 5 au titre du plan 100% réussite 
2 classe maternelle spécifique à la scolarisation des moins de 3 ans 
 
Article 4 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle GUSTAVE 
CAILLEBOTTE à GENNEVILLIERS (0920504Y) est prononcée à compter du 1er septembre 
2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
6 classes maternelles 
Dont 3 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 5 : La fermeture  d'une classe de GS à l’école maternelle LOUIS PASTEUR à 
GENNEVILLIERS (0920540M) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
3 classes maternelles 
Dont 1 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 6 : L'ouverture  de deux classes de GS à l’école maternelle LUCIE ET RAYMOND 
AUBRAC à GENNEVILLIERS (0922785C) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 6.1 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle LUCIE ET 
RAYMOND AUBRAC à GENNEVILLIERS (0922785C) est prononcée à compter du 1er 
septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
12 classes maternelles 
Dont 7 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 7 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle PAUL LANGEVIN à 
GENNEVILLIERS (0920476T) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
8 classes maternelles 
Dont 4 au titre du plan 100% réussite 
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Article 8 : La fermeture  d'une classe de CP à l’école élémentaire ANATOLE FRANCE A à 
GENNEVILLIERS (0922885L) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
13 classes élémentaires 
Dont 7 au titre du plan 100% réussite 
1 UPE2A 
 
Article 9 : La fermeture  d'une classe de CP à l’école élémentaire DENIS DIDEROT B à 
GENNEVILLIERS (0921843D) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
11 classes élémentaires 
Dont 5 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 10 : L'ouverture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire GUSTAVE 
CAILLEBOTTE à GENNEVILLIERS (0921647R) est prononcée à compter du 1er septembre 
2023. 

Article 10.1 : La fermeture  d'une classe de CP à l’école élémentaire GUSTAVE 
CAILLEBOTTE à GENNEVILLIERS (0921647R) est prononcée à compter du 1er septembre 
2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
17 classes élémentaires 
Dont 7 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 ULIS 
 
Article 11 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire LES 
GRESILLONS A à GENNEVILLIERS (0920289P) est prononcée à compter du 1er septembre 
2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
18 classes élémentaires 
Dont 10 au titre du plan 100% réussite 
1 ULIS 
 
Article 12 : La fermeture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire LES GRESILLONS B à 
GENNEVILLIERS (0920415B) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
17 classes élémentaires 
Dont 9 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 13 : La fermeture  d'une classe de CP à l’école élémentaire LUCIE ET RAYMOND 
AUBRAC à GENNEVILLIERS (0922734X) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
21 classes élémentaires 
Dont 10 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 14 : L'ouverture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire PAUL LANGEVIN A 
à GENNEVILLIERS (0920225V) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 
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Article 14.1 : La fermeture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire PAUL LANGEVIN A à 
GENNEVILLIERS (0920225V) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
14 classes élémentaires 
Dont 7 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 15 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire PAUL LANGEVIN 
B à GENNEVILLIERS (0920349E) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
13 classes élémentaires 
Dont 7 au titre du plan 100% réussite 
1 ULIS 
Article 16 : L’ouverture  d'un dispositif d’enseignement en élémentaire autisme à l’école 
élémentaire IRENE ET FREDERIC JOLIOT-CURIE à GENNEVILLIERS (0922226V) est 
prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
9 classes élémentaires 
Dont 4 au titre du plan 100% réussite 
1 UEEA 
 
Nanterre, le 14/03/2023       
 
 

Signé 
 

Frédéric FULGENCE 
 

  
 
 

DSDEN 92 N° 2023-025 
 
 

Le directeur académique 
des services de l’Éducation nationale, 

Directeur des services départementaux 
de l’Éducation nationale 

des Hauts-de-Seine 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L113-1, L211-1 et D211-9 ; 
Vu les avis du comité social d’administration spécial départemental des 26 janvier et 2 février 
2023 ;  
Vu l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 9 février 2023 ; 
 

DÉCIDE 
 
Pour la commune de ISSY-LES-MOULINEAUX : 
 
Article 1 : La fermeture  d'une classe de GS à l’école maternelle JUSTIN OUDIN à ISSY-
LES-MOULINEAUX (0920495N) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
5 classes maternelles 
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Dont 2 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 2 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle MARIE MARVINGT 
à ISSY-LES-MOULINEAUX (0921264Z) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
4 classes maternelles 
Dont 2 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 3 : La fermeture  d'une classe de CP à l’école élémentaire LES EPINETTES à ISSY-
LES-MOULINEAUX (0921838Y) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
9 classes élémentaires 
Dont 4 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 4 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire PAUL BERT à 
ISSY-LES-MOULINEAUX (0921460M) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
9 classes élémentaires 
Dont 4 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 5 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire VOLTAIRE à ISSY-
LES-MOULINEAUX (0920293U) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
9 classes élémentaires 
Dont 4 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 ULIS 
 
Article 6 : La fermeture  d'une classe de CP à l’école primaire LE COLOMBIER à ISSY-LES-
MOULINEAUX (0922448L) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
4 classes maternelles 
6 classes élémentaires 
Dont 5 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 7 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école primaire LOUISE MICHEL à 
ISSY-LES-MOULINEAUX (0922718E) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
4 classes maternelles 
7 classes élémentaires 
Dont 5 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 8 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école primaire ST GERMAIN LES 
ILES CHABANNE à ISSY-LES-MOULINEAUX (0922148K) est prononcée à compter du 1er 
septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
4 classes maternelles 
8 classes élémentaires 
Dont 5 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
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Nanterre, le 14/03/2023      
 
 

Signé 
 

Frédéric FULGENCE 
 
 
 
DSDEN 92 N° 2023-026 
 

Le directeur académique 
des services de l’Éducation nationale, 

Directeur des services départementaux 
de l’Éducation nationale 

des Hauts-de-Seine 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L113-1, L211-1 et D211-9 ; 
Vu les avis du comité social d’administration spécial départemental des 26 janvier et 2 février 
2023 ;  
Vu l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 9 février 2023 ; 
 

DÉCIDE 
 
Pour la commune de LEVALLOIS-PERRET : 
Article 1 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle JULES FERRY à 
LEVALLOIS-PERRET (0920515K) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
10 classes maternelles 
Dont 4 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 2 : L'ouverture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire ALFRED DE 
MUSSET à LEVALLOIS-PERRET (0922360R) est prononcée à compter du 1er septembre 
2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
14 classes élémentaires 
Dont 5 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 3 : L'ouverture  d'une classe de CP à l’école élémentaire FRANCOISE DOLTO à 
LEVALLOIS-PERRET (0922458X) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 3.1 : L'ouverture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire FRANCOISE DOLTO à 
LEVALLOIS-PERRET (0922458X) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
13 classes élémentaires 
Dont 7 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 ULIS 
 
Article 4 : L'ouverture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire JEAN DE LA 
FONTAINE à LEVALLOIS-PERRET (0922359P) est prononcée à compter du 1er septembre 
2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
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16 classes élémentaires 
Dont 7 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 5 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire JULES FERRY à 
LEVALLOIS-PERRET (0921687J) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
15 classes élémentaires 
Dont 7 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 ULIS 
 
Article 6 : La fermeture  d'une classe de CP à l’école élémentaire MAURICE RAVEL à 
LEVALLOIS-PERRET (0921704C) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
10 classes élémentaires 
Dont 4 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 7 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école primaire ANATOLE FRANCE à 
LEVALLOIS-PERRET (0921805M) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 7.1 : La fermeture  de quatre classes d'élémentaire à l’école primaire ANATOLE 
FRANCE à LEVALLOIS-PERRET (0921805M) est prononcée à compter du 1er septembre 
2023. 

Article 7.2 : La fermeture  de deux classes de GS à l’école primaire ANATOLE FRANCE à 
LEVALLOIS-PERRET (0921805M) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 7.3 : La fermeture  d'une classe de CP à l’école primaire ANATOLE FRANCE à 
LEVALLOIS-PERRET (0921805M) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 7.4 : La fermeture  d'une classe de CE1 à l’école primaire ANATOLE FRANCE à 
LEVALLOIS-PERRET (0921805M) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

L’école fermera pour travaux à la rentrée scolaire 2023. 
 
Article 8 : L'ouverture  d'une classe d'élémentaire à l’école primaire BUFFON à LEVALLOIS-
PERRET (0922686V) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 8.1 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école primaire BUFFON à 
LEVALLOIS-PERRET (0922686V) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
9 classes maternelles 
14 classes élémentaires 
Dont 10 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 9 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école primaire GEORGE SAND à 
LEVALLOIS-PERRET (0922447K) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
4 classes maternelles 
8 classes élémentaires 
Dont 6 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Nanterre, le 14/03/2023        



 

12 
 

 Signé 
 

Frédéric FULGENCE 
 
 
DSDEN 92 N° 2023-027 
 
 

Le directeur académique 
des services de l’Éducation nationale, 

Directeur des services départementaux 
de l’Éducation nationale 

des Hauts-de-Seine 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L113-1, L211-1 et D211-9 ; 
Vu les avis du comité social d’administration spécial départemental des 26 janvier et 2 février 
2023 ;  
Vu l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 9 février 2023 ; 
 

DÉCIDE 
 
Pour la commune de MALAKOFF : 
 
Article 1 : La fermeture  de deux classes de maternelle à l’école maternelle PAUL 
VAILLANT-COUTURIER à MALAKOFF (0920856F) est prononcée à compter du 1er 
septembre 2023. 

Article 1.1 : La fermeture  de deux classes de GS à l’école maternelle PAUL VAILLANT-
COUTURIER à MALAKOFF (0920856F) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 
 
L’école fermera définitivement à la rentrée scolaire 2023. 
 
Article 2 : L'ouverture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle PAULETTE NARDAL 
à MALAKOFF (0920466G) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
5 classes maternelles 
Dont 2 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 3 : La fermeture  d'une classe de CP à l’école élémentaire FERNAND LEGER à 
MALAKOFF (0921468W) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
7 classes élémentaires 
Dont 3 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 4 : La fermeture  d'une classe d'UPE2A à l’école élémentaire PAULETTE NARDAL à 
MALAKOFF (0921251K) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
9 classes élémentaires 
Dont 4 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 5 : L'ouverture  d'une classe de maternelle à l’école primaire GUY MOQUET à 
MALAKOFF (0922026C) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 
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La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
6 classes maternelles 
10 classes élémentaires 
Dont 7 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 ULIS 
1 UEMA 
 
Article 6 : L'ouverture  d'une classe de GS à l’école primaire GUY MOQUET à MALAKOFF 
(0922026C) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
6 classes maternelles 
10 classes élémentaires 
Dont 7 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 ULIS 
 
Article 7 : L'ouverture  d'une classe de maternelle à l’école primaire PAUL LANGEVIN à 
MALAKOFF (0921576N) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article7.1 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école primaire PAUL LANGEVIN à 
MALAKOFF (0921576N) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
4 classes maternelles 
5 classes élémentaires 
Dont 4 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Nanterre, le 14/03/2023        
 
 

Signé 
 

Frédéric FULGENCE 
 
 
DSDEN 92 N° 2023-028 
 
 

Le directeur académique 
des services de l’Éducation nationale, 

Directeur des services départementaux 
de l’Éducation nationale 

des Hauts-de-Seine 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L113-1, L211-1 et D211-9 ; 
Vu les avis du comité social d’administration spécial départemental des 26 janvier et 2 février 
2023 ;  
Vu l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 9 février 2023 ; 
 

DÉCIDE 
 
Pour la commune de VANVES : 
 
Article 1 : L'ouverture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle MARCEAU à 
VANVES (0921769Y) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 
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La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
5 classes maternelles 
Dont 2 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 2 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire LE PARC à 
VANVES (0921580T) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
10 classes élémentaires 
Dont 5 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 3 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école primaire JACQUES CABOURG 
à VANVES (0920181X) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
4 classes maternelles 
8 classes élémentaires 
Dont 5 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 ULIS 
 
Nanterre, le 14/03/2023        
 

 Signé 
 

Frédéric FULGENCE 
 
 
DSDEN 92 N° 2023-029 
 

Le directeur académique 
des services de l’Éducation nationale, 

Directeur des services départementaux 
de l’Éducation nationale 

des Hauts-de-Seine 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L113-1, L211-1 et D211-9 ; 
Vu les avis du comité social d’administration spécial départemental des 26 janvier et 2 février 
2023 ;  
Vu l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 9 février 2023 ; 
 

DÉCIDE 
 
Pour la commune de MEUDON : 
 
Article 1 : La fermeture  de deux classes de maternelle à l’école maternelle CHARLES 
DESVERGNES à MEUDON (0921562Y) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 1.1 : La fermeture  d'une classe de GS à l’école maternelle CHARLES 
DESVERGNES à MEUDON (0921562Y) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
Dont 0 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
L’école sera définitivement absorbée à la rentrée scolaire 2023 par l’école maternelle LES 
JARDIES (fusion d’écoles). 
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Article 2 : L'ouverture  d'une classe de GS à l’école maternelle LA RUCHE à MEUDON 
(0922884K) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
6 classes maternelles 
Dont 3 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 3 : L'ouverture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle LES JARDIES à 
MEUDON (0920778W) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
4 classes maternelles 
Dont 2 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 4 : L'ouverture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire MARITAIN-RENAN à 
MEUDON (0922025B) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
11 classes élémentaires 
Dont 5 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 5 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école primaire PIERRE 
BROSSOLETTE à MEUDON (0921578R) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
5 classes maternelles 
8 classes élémentaires 
Dont 6 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 6 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école primaire VAL à MEUDON 
(0920738C) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
4 classes maternelles 
10 classes élémentaires 
Dont 6 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Nanterre, le 14/03/2023       
 

Signé 
 

Frédéric FULGENCE 
 
 
DSDEN 92 N° 2023-030 
 
 

Le directeur académique 
des services de l’Éducation nationale, 

Directeur des services départementaux 
de l’Éducation nationale 

des Hauts-de-Seine 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L113-1, L211-1 et D211-9 ; 
Vu les avis du comité social d’administration spécial départemental des 26 janvier et 2 février 
2023 ;  
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Vu l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 9 février 2023 ; 
 

DÉCIDE 
 
Pour la commune de CHAVILLE : 
 
Article 1 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire FERDINAND 
BUISSON à CHAVILLE (0921471Z) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
11 classes élémentaires 
Dont 5 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Nanterre, le 14/03/2023        
 

 Signé 
 

Frédéric FULGENCE 
 
 
 
DSDEN 92 N° 2023-031 
 

Le directeur académique 
des services de l’Éducation nationale, 

Directeur des services départementaux 
de l’Éducation nationale 

des Hauts-de-Seine 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L113-1, L211-1 et D211-9 ; 
Vu les avis du comité social d’administration spécial départemental des 26 janvier et 2 février 
2023 ;  
Vu l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 9 février 2023 ; 
 

DÉCIDE 
 
Pour la commune de CHATILLON : 
 
Article 1 : La fermeture  d'une classe de GS à l’école maternelle GAY-LUSSAC à 
CHATILLON (0920502W) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
6 classes maternelles 
Dont 2 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 2 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle JEAN JAURES à 
CHATILLON (0921879T) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
4 classes maternelles 
Dont 2 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 3 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle LE PARC à 
CHATILLON (0920458Y) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
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8 classes maternelles 
Dont 3 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 4 : La fermeture  d'une classe de CP à l’école élémentaire LANGEVIN WALLON à 
CHATILLON (0920436Z) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
17 classes élémentaires 
Dont 8 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 5 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école primaire LES SABLONS à 
CHATILLON (0922280D) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
6 classes maternelles 
10 classes élémentaires 
Dont 8 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Nanterre, le 14/03/2023       
 

Signé 
 

Frédéric FULGENCE 
 
 
DSDEN 92 N° 2023-032 
 

Le directeur académique 
des services de l’Éducation nationale, 

Directeur des services départementaux 
de l’Éducation nationale 

des Hauts-de-Seine 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L113-1, L211-1 et D211-9 ; 
Vu les avis du comité social d’administration spécial départemental des 26 janvier et 2 février 
2023 ;  
Vu l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 9 février 2023 ; 
 

DÉCIDE 
 
Pour la commune de MONTROUGE : 
 
Article 1 : La fermeture  d'une classe de GS à l’école maternelle ARISTIDE BRIAND à 
MONTROUGE (0920453T) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
9 classes maternelles 
Dont 3 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 2 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle BOILEAU à 
MONTROUGE (0920465F) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
7 classes maternelles 
Dont 3 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
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Article 3 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle BUFFALO à 
MONTROUGE (0920623C) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
7 classes maternelles 
Dont 3 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 4 : La fermeture  d'une classe de GS à l’école maternelle HAUT MESNIL à 
MONTROUGE (0922463C) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
10 classes maternelles 
Dont 3 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 5 : La fermeture  de deux classes de maternelle à l’école maternelle MARCELIN 
BERTHELOT à MONTROUGE (0921798E) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
7 classes maternelles 
Dont 3 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 6 : La fermeture  d'une classe de GS à l’école maternelle MAURICE ARNOUX à 
MONTROUGE (0922772N) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
6 classes maternelles 
Dont 2 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 7 : La fermeture  d'une classe d'UPE2A à l’école élémentaire BUFFALO à 
MONTROUGE (0922254A) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
12 classes élémentaires 
Dont 6 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 ULIS 
 
Article 8 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire RENAUDEL A à 
MONTROUGE (0921268D) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
7 classes élémentaires 
Dont 3 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 ULIS 
 
Article 9 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire RENAUDEL B à 
MONTROUGE (0921267C) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
7 classes élémentaires 
Dont 4 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Nanterre, le 14/03/2023       
 

Signé 
Frédéric FULGENCE 
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DSDEN 92 N° 2023-033 
 

Le directeur académique 
des services de l’Éducation nationale, 

Directeur des services départementaux 
de l’Éducation nationale 

des Hauts-de-Seine 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L113-1, L211-1 et D211-9 ; 
Vu les avis du comité social d’administration spécial départemental des 26 janvier et 2 février 
2023 ;  
Vu l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 9 février 2023 ; 
 

DÉCIDE 
 
Pour la commune de NANTERRE : 
 
Article 1 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle JOINVILLE à 
NANTERRE (0921521D) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
8 classes maternelles 
Dont 4 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 2 : L'ouverture  d'une classe de GS à l’école maternelle JOLIOT-CURIE à 
NANTERRE (0920948F) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
7 classes maternelles 
Dont 3 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 3 : La fermeture  d'une classe de GS à l’école maternelle LES PAQUERETTES à 
NANTERRE (0920538K) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 
La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 

9 classes maternelles 
Dont 4 au titre du plan 100% réussite 
1 classe maternelle spécifique à la scolarisation des moins de 3 ans 
 
Article 4 : La fermeture  d'une classe de GS à l’école maternelle MAXIME GORKI à 
NANTERRE (0921799F) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
7 classes maternelles 
Dont 3 au titre du plan 100% réussite 
1 classe maternelle spécifique à la scolarisation des moins de 3 ans 
 
Article 5 : L'ouverture  d'une classe de GS à l’école maternelle PABLO PICASSO à 
NANTERRE (0922151N) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
8 classes maternelles 
Dont 4 au titre du plan 100% réussite 
1 classe maternelle spécifique à la scolarisation des moins de 3 ans 
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Article 6 : L'ouverture  d'une classe de GS à l’école maternelle ROBESPIERRE à 
NANTERRE (0921465T) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 6.1 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle ROBESPIERRE à 
NANTERRE (0921465T) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
10 classes maternelles 
Dont 5 au titre du plan 100% réussite 
1 classe maternelle spécifique à la scolarisation des moins de 3 ans 
 
Article 7 : La fermeture  d'une classe d'UPE2A à l’école élémentaire JACQUES DECOUR A 
à NANTERRE (0922228X) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
10 classes élémentaires 
Dont 5 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 8 : La fermeture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire JACQUES DECOUR B à 
NANTERRE (0922560H) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
8 classes élémentaires 
Dont 4 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 9 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire JOINVILLE à 
NANTERRE (0921525H) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
14 classes élémentaires 
Dont 8 au titre du plan 100% réussite 
1 ULIS 
 
Article 10 : L'ouverture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire LA FONTAINE à 
NANTERRE (0922051E) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
16 classes élémentaires 
Dont 9 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 11 : La fermeture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire MAXIME GORKI à 
NANTERRE (0921708G) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
13 classes élémentaires 
Dont 6 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 12 : La fermeture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire PABLO PICASSO à 
NANTERRE (0922602D) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
12 classes élémentaires 
Dont 6 au titre du plan 100% réussite 
1 UPE2A 
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Article 13 : La fermeture  d'une classe de CP à l’école élémentaire ROBESPIERRE à 
NANTERRE (0922024A) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
17 classes élémentaires 
Dont 8 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 14 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école primaire ANATOLE FRANCE à 
NANTERRE (0921844E) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 14.1 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école primaire ANATOLE FRANCE 
à NANTERRE (0921844E) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 14.2 : La fermeture  d'une classe de GS à l’école primaire ANATOLE FRANCE à 
NANTERRE (0921844E) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
5 classes maternelles 
9 classes élémentaires 
Dont 7 au titre du plan 100% réussite 
1 classe maternelle spécifique à la scolarisation des moins de 3 ans 
 
Article 15 : L'ouverture  d'une classe de maternelle à l’école primaire ELSA TRIOLET à 
NANTERRE (0922047A) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 15.1 : L'ouverture  d'une classe d'élémentaire à l’école primaire ELSA TRIOLET à 
NANTERRE (0922047A) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
8 classes maternelles 
12 classes élémentaires 
Dont 10 au titre du plan 100% réussite 
1 classe maternelle spécifique à la scolarisation des moins de 3 ans 
1 ULIS 
 
Article 16 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école primaire PABLO NERUDA à 
NANTERRE (0921815Y) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
5 classes maternelles 
9 classes élémentaires 
Dont 6 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 ULIS 
 
Article 17 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle DANIELLE 
CASANOVA à NANTERRE (0920579E) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
9 classes maternelles 
Dont 4 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 18 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle HENRI WALLON à 
NANTERRE (0921358B) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
11 classes maternelles 
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Dont 6 au titre du plan 100% réussite 
1 classe maternelle spécifique à la scolarisation des moins de 3 ans 
 
Article 19 : La fermeture  d'une classe de TPS à l’école maternelle PAUL LANGEVIN à 
NANTERRE (0920520R) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
5 classes maternelles 
Dont 2 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 20 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle SOUFFLOT à 
NANTERRE (0920574Z) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
4 classes maternelles 
Dont 2 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 21 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire CENTRE à 
NANTERRE (0921652W) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
16 classes élémentaires 
Dont 7 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 ULIS 
 
Article 22 : L'ouverture  d'une classe de CP à l’école élémentaire HENRI WALLON à 
NANTERRE (0922087U) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 22.1 : La fermeture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire HENRI WALLON à 
NANTERRE (0922087U) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
17 classes élémentaires 
Dont 9 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 23 : L'ouverture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire HONORE DE 
BALZAC à NANTERRE (0921686H) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 23.1 : La fermeture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire HONORE DE 
BALZAC à NANTERRE (0921686H) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
18 classes élémentaires 
Dont 9 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 24 : L'ouverture  de deux classes d'élémentaire à l’école élémentaire JULES FERRY 
B à NANTERRE (0922426M) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
11 classes élémentaires 
Dont 6 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 25 : La fermeture  d'une classe de CP à l’école élémentaire PAUL LANGEVIN à 
NANTERRE (0921685G) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
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8 classes élémentaires 
Dont 4 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 UPE2A 
 
Article 26 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école primaire ABDELMALEK 
SAYAD à NANTERRE (0922719F) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 26.1 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école primaire ABDELMALEK 
SAYAD à NANTERRE (0922719F) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
6 classes maternelles 
11 classes élémentaires 
Dont 7 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 27 : L'ouverture  d'une classe d'élémentaire à l’école primaire MIRIAM MAKEBA à 
NANTERRE (0922841N) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 27.1 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école primaire MIRIAM MAKEBA à 
NANTERRE (0922841N) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
6 classes maternelles 
9 classes élémentaires 
Dont 7 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 ULIS 
 
Article 28 : L'ouverture  d'une classe de CP à l’école primaire LUCIE AUBRAC à 
NANTERRE (0922229Y) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 28.1 : L'ouverture  d'une classe de CE1 à l’école primaire LUCIE AUBRAC à 
NANTERRE (0922229Y) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
9 classes maternelles 
13 classes élémentaires 
Dont 13 au titre du plan 100% réussite 
1 classe maternelle spécifique à la scolarisation des moins de 3 ans 
 
Nanterre, le 14/03/2023        
 

Signé 
 

Frédéric FULGENCE 
 
 

DSDEN 92 N° 2023-034 
 

Le directeur académique 
des services de l’Éducation nationale, 

Directeur des services départementaux 
de l’Éducation nationale 

des Hauts-de-Seine 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L113-1, L211-1 et D211-9 ; 
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Vu les avis du comité social d’administration spécial départemental des 26 janvier et 2 février 
2023 ;  
Vu l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 9 février 2023 ; 
 

DÉCIDE 
 
Pour la commune de NEUILLY-SUR-SEINE : 
 
Article 1 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire MADELEINE 
MICHELIS A à NEUILLY-SUR-SEINE (0922882H) est prononcée à compter du 1er 
septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
15 classes élémentaires 
Dont 7 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 2 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école primaire MADELEINE 
MICHELIS B à NEUILLY-SUR-SEINE (0922881G) est prononcée à compter du 1er 
septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
9 classes maternelles 
6 classes élémentaires 
Dont 7 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 3 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école primaire SAUSSAYE à 
NEUILLY-SUR-SEINE (0920412Y) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
5 classes maternelles 
10 classes élémentaires 
Dont 7 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Nanterre, le 14/03/2023        
 

Signé 
 

Frédéric FULGENCE 
 



 

25 
 

 
 
 
 

 

 
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

 
DU 

 
PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

 
ISSN 0985 - 5955 

 
 

 
 
 

Pour toute correspondance, s’adresser à : 
 

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
 

Direction de  la  Coordination des Politiques Publiques  
et de l’Appui Territorial 

Pôle de Coordination Interministérielle 
 

167/177, Avenue Joliot Curie 
92013 NANTERRE CEDEX 

 
 

 
Le recueil des actes administratifs est consultable en ligne sur le site de la préfecture 

adresse Internet : 
http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/ 

 
Directeur de la publication : 

 
 

Laurent HOTTIAUX 
 
 

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
 
 

  



 

26 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 
167-177,  avenue Joliot Curie 92013 NANTERRE Cedex 

Courriel : courrier@hauts-de-seine.gouv.fr 
Standard : 01.40.97.20.00 Télécopie 01.40.97.25.21 

Adresse Internet :  http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/ 
 

 


